

Récolement des archives suite aux élections municipales - mars 2026
COMMUNE   DE

PROCES-VERBAL  DE  PRISE  EN  CHARGE  
DES  ARCHIVES  COMMUNALES


M(me) ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
(nom, prénoms, profession et domicile),

	maire sortant(e),

et

M(me)……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
(nom, prénoms, profession et domicile), 

	élu(e) maire lors de la séance du conseil municipal en date du…………………

ont procédé aujourd’hui à la remise des archives de la commune et ont constaté l’existence des documents mentionnés sur le procès-verbal de récolement annexé à la présente. 
Les lacunes constatées y ont été également signalées.

Établi en trois exemplaires originaux.

Un exemplaire sera remis à M(me)…………………………………………         …
, maire sortant(e), pour lui servir de décharge, un exemplaire sera adressé au représentant de l’État dans le département (archives départementales[footnoteRef:1]), un exemplaire sera conservé dans les archives de la commune. [1:  	adresse d’envoi du récolement : Archives départementales de l’Isère, 12 rue Georges Pérec, 38400 Saint-Martin-d’Hères.] 


Fait en mairie, le………………………………………………..




le/la maire sortant(e)							le/la maire élu(e)




COMMUNE   DE

 PROCES-VERBAL  DE  RECOLEMENT  DES  ARCHIVES  COMMUNALES


1/ Recensement des locaux où se trouvent les archives
Il est recommandé de joindre des photographies des locaux.

Secrétariat
Salle du conseil
Salle dédiée
Cave
Grenier

Pour chaque local indiquer le niveau de sécurisation (fermeture à clé, détection incendie), si les conditions de conservation sont problématiques (local inondable, humidité, présence de moisissures, pièce surchargée) et si un sinistre récent est survenu.


2/ Etat du classement et de la tenue des registres

La commune a-t’elle un service d’archives constitué ? 
	oui      non  (barrer la mention inutile)
	nom du/de la   responsable du service

La commune a-t’elle un(e) référent « archives » en l’absence d’un service dédié ? 
	oui      non  (barrer la mention inutile)
	nom du/de la  référent(e) 

La commune fait-elle appel à un prestataire de classement ? 
	oui      non  (barrer la mention inutile)	
	Si oui, nom du prestataire :	

Les archives papier sont-elles classées ?
non                       partiellement               en totalité     (barrer la mention inutile)

Font-elles l’objet d’un répertoire (ou inventaire) ?
oui       non  (barrer la mention inutile)

Si oui, ce répertoire (ou inventaire) des archives est-il tenu à jour ?
oui       non  (barrer la mention inutile)

Des archives de la commune ont-elles été déposées aux Archives départementales ? 	oui       non  (barrer la mention inutile)	

[bookmark: _Hlk220485939]Les délibérations du conseil municipal, depuis 2010, sont-elles tenues en conformité avec le décret n° 2010-783 du 8 juillet 2010, la circulaire NOR/IOC/B/10/32174/C du 14 décembre 2010 et l‘ordonnance n° 2021-1310 du 7 octobre 2021 ?
oui        non  (barrer la mention inutile)

Comment sont prises en compte les archives numériques[footnoteRef:2] ? [2:  	Les archives numériques sont constituées de l’ensemble des documents et données, produits ou reçus de manière électronique par la collectivité dans le cadre de ses activités.] 

	 conditions de stockage (serveur, « cloud », disque dur externe…) 
	conservation pérenne avec un système d’archivage électronique ?
	gestion des fichiers : application des règles de nommage ? existence d’une arborescence ?






3/ Recensement des archives papier

	ARCHIVES 
AVANT  1800 (an VIII)
	Années de début et fin de chaque registre
	Nombre 
registres

	

Registres paroissiaux 
(jusqu’en 1792)
	
















	

	

Délibérations ou actes d’assemblée
	





	

	

Parcellaire

	





	

	

Courcier ou péréquaire

	


	

	

Autres documents (rôles de taille, procès,…)

	






	



	ARCHIVES  DEPUIS  1800  
(an VIII)
	Années de début et fin de chaque registre
	Nombre 
registres

	

Etat civil 
(depuis 1793)
	
















	

	

Délibérations du conseil municipal
	





















	

	

Plan cadastral  (avant 1900)

	


	

	

Matrices cadastrales  (avant 1915)

	








	

	
Bureau de bienfaisance puis CCAS : délibérations

	


	

	
Recensement de la population : listes (elles ont été tenues de 1836 à 1975)

	




	

/

	facultatif

Autres documents avant 1940:
	listes électorales

	budgets et comptes
	


	



depuis

depuis

	

/

/




Fait en 3 exemplaires, en mairie, le


le/la maire sortant(e)							le/la maire élu(e)


2
